
 

        Nouveauté  AVENANT  N°57                

CALCUL  DU  SALAIRE : conventionnels   

Valeur de point  X  par le coefficient = Salaire de base  

 La valeur du point SNAD 2018  

15.16 € au  1 janvier   2018 

 

Cette grille est un indicateur pour les compagnons  au minima SNAD. 

Indemnité   de salissure de 36.21 € est allouée aux  personnels des niveaux I à IV. 

Indemnité journalière Panier de Nuit  9,096 €. 

Indemnité journalière de panier de jour dite de casse croûte  4,699€. 
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